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RESUME 

L'auteur pré,sente ici un commentaire de l'article de M. Paul TEISSIER, Ingénieur Civil des Mines, 
intitulé: « Les essais des câbles fil par fil». L'étude de M. Teissier a pàru dans le périodique « Annales 
des Mines» (recueil de mémoires et de documents sui· les industries des mines et arts et sciences qui s'y 
rattachent), édité à Paris, pa.ge 25 du n° i de 1949. 

Le but de l'exposé est d'attirer l'attention sur une méthode qui permette de juger la qualité des câbles 
des mines, à l'état neuf, ainsi que leur état de vétusté, après un certain temps de service, donc de déterminer 
le moment à partir duquel les câbles sont devenus douteux et doivent être déposés. 

C'est en tenant compte de ce but que ce commentaire, d'allure essentiellement pratique, a été rédigé. 

Cette étude est composée des divers chapitres ci-après : 
Appréciation de l'Mat des câbles en Belgique. 
Utilisation des résultats des essais. 
Remarques au sujet du Bergpolizeiverordnung. 
Compte rendu de l'article de M. T eissier. 
Commentaire de la note de M. T eissier. 
Considérations finales. 

APPRECIATION DE L'ETAT DES CABLES 
EN BELGIQUE 

La rédaction de la revue citée ci-dessus fait pré
céder le mémoire de M. TEISSIER d'un avertis
sement dont nous extrayons le passage suivant : 

« Les règlements de sécurité des différents pays 
n'imposent sur ce point que des opérations d'une 
effiçacité douteuse. Tel est le cas de l'essai global 
périodique de traction imposé par le règlement 
français et aussi des règles d'interprétation de 
l'essai fil à fil, adoptées par le règlement allemand 
dit de Dortmund. Le contrôleur d'un câble se trouve 
ainsi dans l'alternative, soit de réformer prématu
rément le câble qui peut être encore sain, soit de 
courir le risque d'un accident, son diagnostic com
portant la plus large part de sentiment. » 

Pas plus que le règlement français et les pres
criptions allemandes de Dortmund. !'Arrêté Royal 
du 10 décembre 1910 sur les voies d'accès, les puits 
et la circulation du personnel dans les puits, ne 
donne de précision quant aux moyens efficaces 
d' appréder 'la sécurité des câbles de mines en ser
vice. 

Effectivement. l'art. 22 stipule qu'un essai de trac
tion doit être fait avant la pose d'un câble et que la 
tension de ce dernier, sous la charge maximum 
d'extraction, ne peut dépasser 1/8 de la tension 
de rupture pour les câbles métalliques, et le para
graphe 2 de l'art. 43 prescrit la dépose lorsque le 
coefficient de sécurité descend en dessous de six. 

Une circulaire du 13 mai 1917, émanant du 
Directeur Général des Mines, est venue compléter 
l'art. 22 de la façon suivante : 

« En ce qui concerne tout d'abord la qualité du 
métal. il est à conseiller de faire procéder non seu
lement à l'essai du câble sur section entière, tel 
qu'il est prescrit à l'art. 22 de !'Arrêté Royal du 
10 décembre 1910, mais aussi à des essais de trac
tion, de flexion, de torsion, sur un certain nombre 
de fils prélevés dans l'éprouvette soumise aux essais 
prévus à cet article, par exemple en essayant tous 
les fils d'un toron prélevé dans chaque aussière. 

» Ces essais fourniront aux visiteurs agréés un 
élément d'appréciation des plus utiles quant à la 
régularité, la résistance, l'élasticité et la ductilité 
du métal employé et les inciteront à exercer une sur
veillance plus spéciale sur les câbles qui leur sem
bleraient fabriqués avec un métal de qualité mé
diocre. » 

Les essais effectués au cours de la vie des câbles 
se pratiquent sur des éprouvettes prélevées à la 
patte. Or, pour la grande majorité des câbles 
d'extraction, l'état de cette partie ne reflète pas l'état 
des câbles sur toute leur longueur. 

L'usure peut être plus accentuée sur certaines 
parties des câbles qui frottent ou battent dans le 
puits. 

La corrosion attaque plus violemment les tron
çons qui sont plus particulièrement exposés à 
l'action de la chaleur humide et des eaux. 
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Les sollicitations dynamiques font également 
sentir leur influence. Le point où elles agissent est 
fonction des constantes de l'installation. Les enle
vages sont les endroits où elles acquière nt leur in
tensité maximum. 

II peut donc y avoir des tronçons plus endom
magés que celui de la patte. 

Par contre. cette dernière peut souffrir beaucoup 
plus que le reste du câble par suite des flexions 
continuelles qui se produisent, surtout quand les 
mànœuvres d'encagement se font à l'aide de ba
lances et lorsqu'on donne du mou sur le toit de la 
cage. De plus, il y a des efforts dynamiques impor
tants lors de la reprise du mou. 

D ès lors, les résultats des essais pratiqués à la 
patte ne constituent pas un critère absolu sur le
quel les contrôleurs peuvent baser leur jugement. 

L'A.LB. s'en est rendu rapidement compte. Elle 
donna des instructions à ses inspecteurs pour que 
des prélèvements de torons fussent effectués dans 
les câbles plats. P endant la période d'expérimenta
tion, ce mode opératoire s'avéra tellement efficace 
qu'il fut systématiquement mis en œuvre dès 
1925 ( t). 

La méthode consiste à prélever, au cours d'une 
visite spéciale appelée « visite minutieuse», des to
rons (pour les câbles plats) ou des fils (pour les 
câbles ronds) en des endroits présumés défectueux 
ou bien à des intervalles réguliers, comptés à partir 
de la patte, si aucun endroit du câble ne paraît être 
particulièrement affecté par les facteurs de vétusté. 

Les fils sont essayés à la traction, à la flexion et 
à la torsion, examinés au point de vue de l'usure, 
de b corrosion, de~ indentations et, depuis quelque 
lem,Js, soumis à l'examen métallographique, afill 
de f,e rendre compte de leur état interne et de la 
texture du métal. 

On détermine la moyenne des essais de traction, 
on !a multiplie par le nombre de fils constituant le 
câb:e. on diminue le produit d'une quantité (expri
mée en % ) dite « perte au câblage », dépendant 
de la composition du câble et déduite d'un nombre 
con,,idérable d'épreuves effectuées sur ép;·ouvette, 
entières. 

L<'s résultats fournis par les essais de flexion el 
de torsion servent de base à l'appréciation de l'étal 
des câbles. Les fils qui donnent des résultats inf é 
riem s à une valeur minimum fixé<' ne sont pa, 
éliminés pour le calcul d e la résistance des câbles. 
comme le préconisent les prescriptions de Oorl 
mund. 

Dans d e nombreux cas. la valeur pratique de la 
méthode d e prélèvement de torons ou de fils fut 
confirmée par de3 essais effectués sur éprouvettes 
entières prélevées, a près dépose du câble, dan s des 
sedions voisi.nes des endroits où d es prélèvements 
de torons ou de fils avaient été faits. 

Les contrôleurs ont donc à leur disnositi0n un 
pro, .. édé qui leur permet de déterminer, avec une 

( 1) Voir Annales des Mines de Belgique, troisième !ivraison 

de 1941. p. 641 : < Note sur la méthode du prélèvement des torons 

dans les câbles plats d'extraction •· par Y. VERWILST. I.C.M .. 

Üiroctcur Général de l'A.l.B. 
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prédsion suffisante, le moment où un câble ne pos
sède plus le coefficient de sécurité minimum régle
mentaire ou devient dangereux et ce, dans une sec
tion quelconque. 

UTILISATION 
DES RESULTATS DES ESSAIS 

Les considérations précédentes montrent que 
notre opinion rejoint celle de M . Teissier quA nd il 
dit. 

« Nous pensons donc qu'il y aurait intérêt à cc 
que l'on observe les résultats d 'essais fil par fi[ par 
les méthodes que nous avons indiquées et nous 
sommes convaincus que l'on en tirera des rensei
gnements précieux, tant au point de vue du rlépis
tag1:; des câbles mal fabriqués que de la variation 
de l'état du câble. » 

Toutefois , l'usage que nous faisons des résultats 
des essais est complètemPnt diffén•nt des con
ceptions d e M. Teissier. 

Ce dernier veut également, au moyen des ('Ssais 
sur fils , se faire une idée de l'homogénéité d'un 
câb1.e usagé. Or, il y à là une erreur fondamentale 
qui ne peut, croyons-nous, être passée sous silence. 

Les fils usés. corrodés, parfois indentés donnent 
des résultats très différents. Dès lors, la courbe pré
coni:;ée par M. T eissier ne donne aucune indication 
sur l'état réel du câble. Les essais de fils doivent 
être accompagnés d'un examen physique qui per
met de déceler la nature des dégradations. Du point 
de vue pratique, il ne paraît donc pas indiq11é de 
tracer cette courbe. 

P,mr ce qui est de l'appréciation de la qualité des 
câbles neufs, l'établissement de ce diagramme 
semble être pertinent. Toutefois , il existe des règles 
plus simples et plus rapides sur lesquelles les ré
ceptionnaires de fils d'acier et de câbles basent leur 
appréciation. 

Ces règles sont : 

t) Pour les essais de traction : 

a) Un lot de fils ou un câble est refusé si plus 
de 1 o % des fils donnent des charges d~ rup
l ure s'écartant de plus de 10 % en plus ou 
en moins d e la moyenne générale déduite de 
l'ensemble des résultats obtenus; 

b) On peut encore imposer des charges d1' rup
ture limites et prescrire que tous les résul 
tats des essais de traction soient compris dans 
l'intervalle. 

2) Pour les essais de flexion et de torsion : 

a) Un lot de fils ou un câble est refusé si plus 
de 10 % d es fils donnent des nombres de fle 
xions ou de torsions inférieurs de plus d e 
10 % au nombre imposé par le cahier des 
ch.arges; 

h) Une autre règle peut également être admise : 
Aucun fil d'un même lot ou d'tm câble ne 
peut donner un nombre de flexions ou de tor
sions inférieur au nombre minimum imposé 
par le cahier des charges. 



Mars 1950 Essais de câbles fil par fil 175 

REMARQUES AU SUJET 
DU BEROPOLIZEIVERORDNUNO 

Le règlement allemand exclut de la résistance 
d'ur~ câble « tout fil dont une caractéristique s't,carte 
de lë:. , caractéristique moyenne de plus de 1 o ·% » 
(T e~ssier, chapitre li, littéra A. paragraphe b). 

Cette prescription n'est pas logique pour plu
sieul's raisons. 

Nous avons déjà dit pourquoi l'état de l'éprou
vetk coupée à la patte n'est pas un critère absolu 
de l'état réel d'un câble sur toute sa longueur; 

Aussi longtemps qu'un fil n'est pas brisé, il faut 
le faire intervenir dans la résistance à la traction : 
rien ne permet de l'en écarter. 

Eu particulier, s'il fallait négliger les fils dont 
les torsions sont déficitaires, peu de câbles auraient 
une durée de service normale. Les praticiens savent 
que les moyennes de torsion diminuent dès que le 
câble a fonctionné pendant un temps relativement 
court. Ce fait est dû à de légères blessures superfi
cielles provoquées par des chocs ou par le frotte
ment réciproque des fils. Elles ne diminuent en rien 
ni la qualité, ni la sécurité du câble. 

De plus, les fils extérieurs sont exposés aux bles
sure~ d'ordre mécanique et courent le risque d'êlTe 
élimmés artificiellement de la résistance du câble 
parec que leurs résultats d'essais s'écartent de plus 
de 10 % des moyennes. Or, pour les câbles ronds, 
les Îils extérieurs sont les plus nombreux ou les plus 
gros. 

Pour ces motifs, nous considérons que la pres
cription du Bergpolizeiverordnung est beaucoup 
trop sévère. 

Signalons, en passant, une autre stipulation du 
règlement allemand qui interdit d'utiliser, pour les 
câbles d'extraction, des fils dont l'acier possède une 
charge de rupture supérieure à 180 kg/mm2• 

Eii Belgique, on recourt de plus en plus à des 
charges de rupture unitaires dépassant 200 ki
los/mm2, sans aucun inconvénient quant à la durée 
de service des câbles d'extraction. 

Nous croyons utile de donner, ci-dess&us, des sta
tistiques à ce sujet : 

Au cours des dix premiers mois de 1949, il a été 
fait, au laboratoire de I'A.I.B., des essais de trac
tion, flexion et torsion, sur 104 lots de fils de 2 mm, 
avant câblage. La récapitulation en a été faite sous 
forme de tableau. Chaque lot de fils a reçu un nu
méro d'ordre. 

Nous trouvons 26 lots de fils clairs et 78 de fils 
galvanisés. 

Les lots de fils clairs ( tableau 1) comprennent : 

t de 140 150 kg/ mm2 

1 » 150 160 » 
1 » 160 170 » 
8 » 170 t8o » 
5 » 180 190 » 
7 » 190 200 » 
2 » 200 

1 » 220 

210 

230 

» 
» 

Pour les fils galvanisés (tableau 2) : 
6 de 140 150 kg/mm2 

8 » 150 166 » 
6 » 160 170 » 

13 » 170 180 » 
12 » 180 - 190 » 
17 » 190 - 200 » 
1 2 » 200 - 210 » 
4 » 210 - 220 » 

Remarque : Les lots 25 et 30 ont été galvanisés 
à chaud. 

Soit: 
- pour les fils clairs : 

16 lots de 180 kg/mm2 et moins; 
10 lots de plus de 180 kg/mm2. 

Ces derniers représentent donc 38,5 % du total. 
- pour les fils galvanisés : 

33 lots de 180 kg/mm2 et moins: 
45 lots de plus de 180 kg/mm2• 

Ces derniers représentent donc 57,6 % du total. 
Les résultats des essais de flexion et de torsion 

sont remarquables ( voir tableaux 1 et 2), tout par-
ticulièrement pour ce qui concerne les fils galva
nisé:, dont l'emploi se généralise de plus en plus de
puis l'apparition sur le marché des fils dénommés 
« galvanisés polis ». Cette catégorie représente 
75 %, de l'ensemble des lots de fils de 2 mm exami
nés. 

Nous bornerons notre commentaire à ces quel
ques lignes, pour rester dans le cadre tracé. 

COMPTE RENDU DE L'ARTICLE 
DE M. PAUL TEISSIER 

I. - But des essais. 
D'après la technique actuelle, un tiers des râbles 

ont une durée normale de service et deu.x tiers sont 
enlevés sur avis du personnel de surveillance. Or, 
aucune règle précise ni aucun règlement ne déter
minc>nt le moment où un câble doit être mis hors 
service. 

Dès lors, comme dit l'auteur, « tous les rensei
gnements qui permettraient d'apprécier l'état de vé
tusté du câble seront des auxÏliaires précieux pour 
lem contrôle ». 

Le règlement français - qui impose d'enlever 
un câble quand, sur un tronçon de 2 m, il y a 10 % 
de lils brisés et prescrit un essai de rupture sur 
câble entie~ lors de chaque coupage de patte 
n'est pas de nature ·à venir en aide, dans tous les 
cas. au contrôleur de câbles. 

Les essais sur tous les fils , imposés par le règle
ment allemand dit de Dorlmund « peuvent donner 
des renseignements fort intéressants pour apprécier 
la valeur d'un câble». 

i'vl. T eissier, dans sa note, analyse les résultats 
de ces essais. 

IL - Les documents résultant des essais fil à fil. 
L'éprouvette de câble est décâhlée et détoronnée. 

Chaque fil, redressé au marteau de bois, est coupé 
en trois tronçons pour les essais de traction, flexion 
et torsion. 



176 A11n,iles des Mines de Belgiq11e Tome XLIX - 2" livraison 

t) Réalisation des essais. 

Les processus de ces trois genres d'épreuves 
sont décrits succinctement. 

2) Méthode cl'examen des résultats d'essais . 

Les résultats obtenus sont notés sur des 
feuilles ad hoc. 
« On se contente généralement d'examiner, 
soit certains de ces nombres, soit leur total, 
soit leur moyenne dont l'établissement ne pré
sente pas de difficulté. » 

Cependant, il est possible d 'analyser de plus près 
les 1ésultats des essais. M. Teissier préconise le 
tracé de courbes de fréquence qui permettent « d' étu
dier la dispersion des résultats de chaque essai » et 
propose d'établir la courbe en cloche .-ie Laplace
Ganss ou son intégrale, en S. 

Une première précaution à prendre est de « choi
sir convenablement la tranche élémentaire qui ser
vira à déterminer ces points». 

Divers tâtonnements ont permis de fixer les inter-
valles suivants : 

20 kg pour les essais de rupture ( t .ooo - 1 .020, 

1.020 - 1.040, etc.); 
3 torsions pour les essais de torsion; 
1. à 2 flexions pour les essais de flexion. 

Le tracé de la courbe en S n'est pas soumis à une 
telle sujétion. 

Ln note donne les courbes de fréquence relatives 
aux essais de traction, flexion ou torsion de divers 
coupages de patte durant la vie d'un câble. 

A. - Essais de traction. 
Ces essais permettent de suivre les variations de 

pluEieurs valeurs : 
a) La somme des charges de rupture de tous les 

{ils, généralement donnée par les laboratoires 
d'essais. 
Cette somme « est assez irrégulière et ne per
met généralement pas de tirer de conclusions». 
Deux graphiques en montrent l'évolution pour 
deux câbles très différents; la diminution est 
relativement faible ; 

b) La capacité de charge du câble, selon les pres
criptions du « Bergpolizeiverordnung ». 
La capacité d e charge du câble est égale à la 
somme des charges de rupture de tous les fils, 
diminuée de la charge de rupture des éléments 
dont un e caructéristique s'écarte d e la caracté
ristique moyenne d e plus de 10 %. 
M. T eissier met en doute l'utilité pratique d e 
la capacité de charge du câble ainsi déter
minée; 

c) La valeur maximum et la valeur minimum de 
la charge de rupture observée des fils. 
Ces deux nombres n'ont aucune signification; 

d) La valeur moyenne des chaTges de rupture des 
fils. 
Même commentaire que pour le a) ci-dessus: 

e) La charge de rupture médiane de,, fils. c'est
à-dire la charge « qui est dépassée par celle de 
la moitié des fils ». 
Il n'y a pas de commentaire; 

f) La charge de rupture maximum, c'estrà-dire 

celle qui est obtenue par le plus grand nombre 
de fils. 
Pour l'obtenir, il faut tracer les courbes de fré
quence; 

g) . Les courbes de fréquence de ces valeurs. 
Elles « ont une forme voisine de la forme de la 
courbe en cloche et leur maximum se déplace 
habituellement lentement vers les charges de 
rupture plus faibles ». 

Certains câbles ont « une courbe à deux 
bosses » qui subsiste pendant la durée de ser
vice : il y a deux qualités de fils. 

B. - Essais de flexion. 
Les essais de flexion donnent lit>u généraÎt>ment 

aux observations suivantes : 

a) Valeur maximum de la flexion qui varie extrê
mement peu, mais d'une façon b eaucoup plus 
régulière que les charges de rupture; 

b) Valeurs maximum et minimum de la flexion 
qui ne signifient pas grand'chose; 

c) Valeur maximale de la flexion que l'on peut 
observer d'après les courbes de fréquence; 

d) Les courbes de fréquence de la flexion parais
sent donner un certain aspect de I'évolul1on de 
la fatigue du fil. mais leur variation est géné
ralement très lente et il est rare qu'on puisse en 
tirer une conclusion. 

Les résultats fournis par les essais de gros fils sur 
mordaches de diamètre trop petit sont « trop faibles 
pour que leur variation soit suivie avec fruit ». 

C. - Essais de torsion. 
a) Valeur moyenne. 

La valeur moyenne « paraît donner une bonne 
image de l'élat de vétusté d es fils » ; 

b) Valeurs maxima et minima. 
Aucune signification; 

c) Valeur maximale déduite des courbes de fré
quence; 

d) Courbes de fréquence . 
Ces courbes sont extrêmement parlantes. 
Le déplacement du maximum vers les valeurs fai 

bles se remarque ( on constate ég·alement lu pré
sence de deux bosses comme pour la traction) . On 
voit aussi « une augmentation rapide des Yaleurs 
faibles vers la fin de la vie du câble ». 

L 'auteur c,oit que c'est « une indication très 
nettt' de l'urgence de la dépose du câble». 

3) Erreurs de mesure dans les résultats fourni.s 
par les essais fil à J il : 

a) Précision d es résultats : 10 kg en traction 
(ou 1 %), une flexion (ou 5 %). un e torsion 
(ou 5 %). 
La précision es t trop faible quand il s'ugit de 
cinq à sept flexions; 

b) Les trois genres d' essais ne se rapportent pas 
aux mêmes fils , par suite d',me erreur dans 
l'exécu l'ion des essais. On peut éviter cette 
nreur par une organisation rationnelle des 
essa is; 

c) Impossibilité « d'essayer les fils dans le mêmf' 
ordre e l: les torons dans l'ordre de l·oronnage ». 
JI est suggéré « d'introduire dans l'un des f·o-
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rons un fil de résistance assez différente des 
autres et qui servirait de point de repère »; 

d) Erreurs systématiques. 
Deux laboratoires ont donné des résultats dif
férents en traction : 30 à 40 kg, soit 3 %, par 
suite d'un mauvais réglage de l'appareil de 
traction. 

III. - Les résultats de l'examen, câble par câble. 

Il est donné une analyse des résultats des essais 
effectués sur six câbles. 

IV. - Résultats généraux. 

A. « Dans un câble donné et pour un type <le fil~ 
donné, les résultats d'essais fil à fil se ré
partissent suivant une courbe en cloche voisine 
de la courb2 Laplace-Gauss. » 

B. L'auteur pense que les variations de résistance 
à la rupture d'un même fil, d'un coupage à la 
patte à l'autre, oscillent « autour d'une valeur 
moyenne, suivant les lois du hasard » et « doi
vent être dti même ordre de grandeur que celle 
d'un fil neuf en plusieurs de ses points». 

C. On n'observe pour ainsi dire jamais une Laisse 
notable de la valeur de la résistance à la trac
tion d'un fil. Diverses hypothèses sont émises: 
câble déposé avant que les fils soient f atïgués 
la résistance d'un fil fatigué ne varie pas , Oll 

bien cette variation est très lente pendant la 
plus grande partie de la vie du fil et extrême
ment rapide avant la rupture. L'auteur ;idmet 
plutôt cette dernière hypothèse. 

D. Lorsqu'il y a deux qualités de fi:s dans un 
même câble, l'écart entre les valeurs moyennes 
relatives aux caractéristiques des fils se main
tient et le phénomène se traduit dans la courbe 
de fréquenèe par la présence de deux m~xima. 
L'existence de fils de résistance différente est 
nuisible à la conservation des câbles, cau~e des 
indentations et répartit inégalement les efforts 
entre les fils par suite d'allongements diffé
rents. 

E. « Les fils usés ne paraissent pas présenter une 
résistance à la traction plus faible puisqu'on 
n'observe pas l'apparition de fils de résistance 
anormalement faibles, tandis que les essaïs de 
torsion prouvent l'existence de fils blessés. 

Cela peut tenir, soit à ce que les fils sont dé
formés. mais non usés, soit à ce que le fil usé 
par frottement voit se constituer sur sa partie 
frottante et par écrouissage une pellicule d'acier 
plus résistante. Cette augmentation locale de 
résistance compenserait grossièrement la perte 
de matière. » 

F. Il n'y a pas de relation entre la résistance à la 
rupture, le nombre des flexions et le nombre 
des torsions. 

G. Les mordaches de 5 mm ne donnent pas de 
résultats acceptables. Il faut préférer celles d e 
10 ·et de 15 mm. 
L'essai de flexion ne donne pas une idée netk 
de l'état de vétusté du câble. 

H. Les nombres de torsions sont révélateurs de 
l'état de vétusté du câble, bien qu'on objecte 
que les nombres diminuent considérablement 
dès que les fils sont déformés. 
L'essai de torsion renseigne sur la gravité des 
blessures des fils. 

L Les résultats des essais sur câble neuf parais
sent différer des résultats fournis par les essais 
subséquents. Peut-être y a-t-il un léger phéno
mène d'écrouissage. 

J. Enfin, il semble que dans toutes les lois de 
dispersion observées, l'écart moyen tende, lors 
d'essais successifs, tout d'abord à diminuer, 
comme si les fils avaient tendance à devenir 
plus semblables les uns aux autres, pnis cet 
écart semble croître, comme si la fatigue fai
sait apparaître une plus grande dispersion 
dans les résultats. Nous indiquons que cette 
observation est plutôt une impression, car il 
est très difficile, même sur les courbes en S, de 
mesurer l' écurl' moyen avec précision. 

V. - Conclusions. 
L'établissement des courbes Laplace-Gauss peut 

donner des indications précieuses pour le dépis
tage des câbles mal fabriqués et sur la variation de 
l'état des câbles en service. 

Quand des e~sais systématiques auront permis 
de résoudre plusieurs problèmes théoriques. les 
examens des résultats d'essais fil par fil permet
tront de tirer d'autres conclusions. 

COMMENTAIRE DE LA NOTE 
DE M. TEISSIER 

CHAPITRE IL 
Les documents résultant des essais fil par fil. 

1) Réalisation des essais. 
La description de l'essai de flexion est incom

plète. Les machines utilisées sont du type norma
lisé T arnogrocki. Les diamètres des cylindres de 
pliage utilisés sont : 

5 mm pour les fils de 0,5 à 1 ,2 mm 
10 mm » 
15 mm » 
20 mm » 

» 
» 
» 

» » 1,3 à 2,3 mm 
» » 2,4 à 3 mm 
l> » plus de 3 mm 

2) Méthode d'examen des résultats d'essais. 
Nous avons déjà dit précédemment ce que nous 

pensions de l'établissement de la courbe en doche 
de Laplace-Gauss. 

Nous plaçant au point de vue pratique, nous ne 
sommes pas non plus d'avis de tracer la courbe 
en S. intégrale de la précédente. 

A. - Essais de traction. 
a) L'A.1.B. pratique l'essai de traction sur éprou

vette entière et sur fils. Le procès-verbal 
d'épreuve ren·seigne la charge de rupture effec
tive du câble et non la somme des charges de 
rupture des fils élémentaires. 

b) Nous avons dil plus haut pourquoi nous ne 
sommes pas partisan de la méthode préconisée 
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par le Bergpolizeiverordnung et n'y reviendrons 
pas. Comme l'auteur de l'article, nous sommes 
d'avis que la valeur maximum et la valeur 
minimum de la charge de rupture n 'ont aucune 
signification par elles-mêmes. 

d) La valeur moyenne de ia charge de rupture des 
fils usagés est exposée à varier sensiblement. 
Les raisons en ont été données dans la partie 
de ce commentaire relative au prélèvement de 
J-orons et fils (considérations sur l'état de 
l'éprouvette coupée à la patte). 

e) La variation de la charge de rupture médiane 
des fils n'a pas de valeur pratique. 

f) Il en est de même de la « charge de rupture 
maximale». 

g) Nous avons déjà dit ce que nous pensons des 
courbes de Laplace-Gauss . 

B. - Essais de flexion. 
Les essais de flexion sont susceptibles de donner 

une idée non seulement de la fatigue des fils , mais 
également de leur état physique. 

Lorsqu'on a prélevé des fils au cours d'une visite 
minutieuse, pendant le service du câble, il est tout 
indiqué de leur faire subir l'examen métallogra
phique, car ce dernier complète ou confirme les 
conclusions que l'on peut tirer des essais de flexion. 

C. - Essais de torsion. 
Les essais de torsion, effectués sur fils neufs, don

nent une idée exacte de l'homogénéité et de la ré
gularité d'un lot de fils. Il ne faut pas se horner 
uniquement à noter les nombres de torsions, mais 
observer l'allure des hélices produite par la rota
tion des fils autour de leur axe longitudinal. 

Pour un câble en service, nous rappelons que 
les torsions diminuent relativement vite par rapport 
aux tractions et flexions et, si J' on devait baser un 
jugement uniquement sur cet essai, la grande ma
jorité des câbles seraient déposés prématurément. 

II faut accorder, à ce type d'épreuve, une valeur 
relative et non absolue. 

3) Erreurs de mesure. 

a) Nous sommes d'accord pour la traction, mais 
pas pour les flexions. La précision des ma
chines est suffisante pour tirer des conclusions 
des résultats obtenus, même s'ils sont de l'ordre 
de 5 ou 7 ou encore inférieurs. 

b) Les essais de traction, flexion et !orsion doi
vent être pratiqués sur chaque fil, lors de la ré
ception avant fabrication, afin qu'ils permettent 
un jugement pertinent de la qualité du métal. 
Ensuite, il faut pouvoir éventuellement élimi
ner des rouleaux ne donnant pas satisfaction, 
sans pour cela refuser tout un lot. 
Pour les éprouvettes prélevées, en cours de fabri
cation, sur torons et aussières, et, après cons
truction, sur le câble entier, il n'est plus néces
saire de procéder aux trois séries d'essais sur 
fils repérés. lei, c'est Ia loi des grands nom
bres et les conditions d'homogénéité qui entrent 
en jeu. Si les résultats sont défectueux, tout 
le câble doit être refusé car il n'est plus pos
sible d'en extraire les fils de qualité inférieure. 
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Il n'est pas intéressant non plus de numéroter 
chaque fil d'une éprouvette de câble en ser
vice et de faire les trois séries d'essais sur 
chaque fil. En effet, ce qui compte avant tout, 
c'est l'allure d'ensemble des résultats. 
La seule discrimination à faire, c'est la réparti
tion des fils en torons et aussières et en cou
ches. 
L'exécution des essais fil par fil n' olfre aucune 
difficulté: comme M . Teissier le ctit judicieu
sement, on y arrive par une organisation ration
nelle. Cette dernière, malgré tout, cause une 
perte de temps du fait qu'il faut munir chaque 
fil d'autant d'étiquettes qu'il y a d'essais à 
faire et exercer un certain contrôle pour qu'au
cune erreµr ne se produise. Pareille façon de 
procéder ralentirait considérablement l' exécu
tion des essais, ce qui est un grave inconvé
nient pour les laboratoires qui les font dans un 
but essentiellement pratique. D e plus, elle exi
gerait un accroissement de main-d' œuvre qui 
grèverait, dans une forte proportion et sans 
aucune nécessité, le prix des essais, considéra
tion dont il y a lieu de tenir compte. 

c) L'introduction, dans l'un des torons, d'un fil 
de résistance assez différente des autres d qui 
servirait de n'père ne nous paraît pas cons
tituer une mesure efficace, d'autant plus qu'il 
n 'est pas toujours nécessaire d 'essayer tous les 
fils d'un câble pour ju(Jer de son homogénéité 
ou de son état réel. 

d) Il est évident que les machines d'essais des 
divers laboratoires doivent être normalisées ou 
comparées, si l'on veut faire un rapprochement 
entre les résultats obtenus par chacun d'eux. 
Pour ce qui est de la précision des machines, 
il est élémentaire que les laboratoires sérieux 
disposent d'appareils d'étalonnage qui per
mettent de vérifier, par mesure directe ou com
paraison, l'exactitude des indications fournies. 
N.B. - A notre avis, les erreurs autres que 
celles dues à l'inexactitude des machines sont 
fortement, si pas totalement, éliminées par la 
loi des grands nombres. Nous pensons que 
l'exactitude des résultats des essais pratiques 
est obtenue en effectuant un grand nombre 
d'essais, car ce grand nombre donne une indi
r.'¼tion meilleure qu'un petit nombre d'épreuves 
effectuées dans des conditions plus minu
tieuses. 

CHAPITRE IV. 

Résultats généraux. 

A. Lorsqu'un câble est constitué de fils homo
gènes, la courbe de Laplace-Gauss s'inscrit 
dans une aire très réduite de part et d'autre 
de l'ordonnée maximum. 
En pratique, l'aire dont il est question ci-dessus 
est limitée par l'axe des ordonnées et les deux 
droites tirées entre le point maximum de la 
courbe de Laplace-Gauss et les points qui, 
situés à droite et à gauche de l'ordonnée ma
ximum, représentent les nombres de résultats 
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s'écartant, en plus et en moins, de 10 % de la 
moyenne pour l'essai de traction, flexion ou 
torsion envisagé. 
C'est pour ce motif que nous ne sommes pas 
d'avis de tracer chaque fois les courbes de La
place-Gauss, dont l'établissement constitue une 
perte de temps. 

B. L'observation de la variation d'un même fil, 
d'un coupage à l'autre, présente un intérêt pu
rement théorique. 
S'il fallait l'introduire dans la pratiquP., les 
essais de fils, répétés à des milliers d'exem
plaires, seraient fastidieux et prendraient un 
temps inadmissible. 

C. Lorsqu'un câble est soigneusement entret<>nu et 
que la patte ne se trouve pas soumise à des fle
xions alternées, la charge de rupture des fils de 
la patte varie relativement peu pendant la 
durée du câble. Ce dernier est alors enlevé par 
suite de détérioration sur un tronçon autre que 
la patte. 
Rappelons que cette constatation a conduit 
l'A.I.B. à l'adoption de la méthode du pré
lèvement de torons ou de fils ( voir précédem
ment). 

D. La présence, dans un câble, de fils de qualités 
différentes n'est pas nécessairement préjudi
ciable à la bonne durée de service. Par cette 
remarque, nous visons les fils de remplissage. 
D'autre part, il ne faut pas non plus s'exagérer 
les effets dus aux allongements · propres aux 
diverses catégories de fils. L'A.LB. prntique 
depuis très longtemps des mesures d'aIIonge~ 
ment sur une longueur égale à dix fois le 
diamètre des fils. Les résultats -sont de l'ordre 
de 5 % pour les fils clairs de 161 à 180 kg/mm2 

et 4 % pour les fils de plus de 180 kg/mm2 ; 

pour les fils « galvanisés polis », ces valeurs 
deviennent 4,5 et 4 % dans les mêmes con
ditions. 
Pratiquement, la différence de 1 % est négli
geable. Nous conseillons cependant a~ lecteur 
de ne pas généraliser, car il pourrait en résulter 
des mécomptes si un câble contenait des fils 
dont les allongements spécifiques étaient trop 
différents. Empressons-nous. d'ajouter que ces 
mécomptes ne sont pas à r~douter lorsque les 
câbles font l'objet d'une réception complète. 
Quant aux indentations, elles peuvent parfai
tement bien se produire dans un câble dont 
toùs les fils sont de la même classe. Lorsque 
le câble vient d'être terminé, elles constituent 
un défaut de fabrication résultant d'un excès 
de pression ·causé par la câbleuse. En service, 
elles peuvent provenir d'un excès de pression 
dans la gorge des poulies. 

E. La constatation faite par M. Teissier nous 
étonne parce que nous avons toujours constaté 
que plus un fil est usé, plus _sa charge de rup
ture diminue. Il n'y a donc pas ou très peu . de 
compensation entre la perte de matière et l' ac
croissement de résistance dft à l'écrouissage. 
N ;ms approuvons par contre son opinion que 

les essais de torsion prouvent l'existence de fils 
blessés. 
Cependant, nous devons faire à ce sujet une 
remarque dont l'importance n'échappera à per
sonne. 
Au cours d'essais de torsion, nous avons fait, 
sur certains fils clairs à l'aide d'un canif, un 
trait imperceptible, perpendiculaire à l'axe des 
fils. Ces derniers se sont cassés au droit du 
trait et après un nombre de tours inférieur 
au minimum exigé pour un bon fil. Il ne faut 
donc pas conclure que la diminution du nom
bre des torsions donne un critère de l'impoT
tance de la blessure. 
En ce qui concerne plus particulièrement les 
fils galvanisés, les nombres de torsions per
mettent d'apprécier la régularité de l'opéra
tion de galvanisation sur toute la longueur 
des fils. 
Nous en voyons la preuve dans les différences 
des nombres de torsions que l'on obtient sui
vant que les fils sont galvanisés à chaud ou si 
l'on se trouve en face de fils« galvanisés polis». 
Les bons fils galvanisés à chaud donnent 
27 torsions, dans les conditions d'essai nor
malisées et lorsqu'ils n'ont subi aucune bles
sure. 
Examinons le tableau 2. 

Sauf les lots n° 25 ( 176 kg/mm2 ; 8,7 flexions; 
23,8 torsions) et n° 30 ( 180 kg/mm2 : 9,6 fle
xions: 25,3 torsions), qui sont composés de 
fils en acier galvanisé à chaud, 9 sur j7 ont 
donné une moyenne générale de torsion infé
rieure à 30 (norme minimum d'un - bon fil 
clair). 
Dans ces 9 lots, 5 ont donné une moyenne 
comprise entre 29 et 30 et 8 se trouvent dans 
la classe de 200 kg/mm2 et plus. 
Or, k fil galvanisé poli subit la galvani_sation 
avant la dernière passe de tréfilage. Cette 
opération régénère donc le nombre de torsions. 
Fait digne de remarque, le lot n° 78 (214 ki
los/mm2) a donné une moyenne de 31.1 tor
sions. 

F. Qu'il y ait une relation théorique entre les ca
ractéristiques de traction, flexion et torsion, les 
résultats des essais ne permettent pas de T'affir
mer. 
Reportons-nous aux tableaux 1 et 2. 

Tableau 1. 

De 144 à 191 kg/mm2, nous constatons que, à 
une exception près, les flexions son_t au moins 
égales à 11,2 et les torsions, à 3 1,8. 
Pour 192 kg/mm2 , les nombres minima· sont 
respectivement de 10,2 et 32. · 
De 198 à 233 kg/mm2, les nombres minima 
sont respectivement de 10 et 26,4. 

Tableau 2. 
On peut distinguer les classes ci-après : 
142 à 183 kg/mm2 ; flexions minima 10; tor· 
sions minima 3 1. 

Exceptions : 
en flexion : 5 (dont les. 2 lots galvanisés à 

chaud). 
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en torsion: 3 (dont les 2 lots galvanisés à 
chaud). 

185 à 199 kg/mm2 ; flexions minima 9; torsions 
minima 31. 

Exceptions : 
en flexion : o. 
en torsion : o. 
185 à 199 kg/mm2 ; flexions minima 9; torsions 
minima 29,2. 

Exceptions : 
en flexion : o. 
en torsion : 1. 

De l'ensemble de ces données se dégage une 
loi : les nombres de flexions et de torsions su
bissent une diminution suivant certaines clas
ses de résistance. 
Faits aussi dignes de remarque : 

1) nous observons que les frontières sont pres
que les mêmes pour les fils clairs et pour 
les fils galvanisés polis; 

2) le minimum de 30 torsions va jusqu'à 
214 kg/mm2• 

Nous pensons que celte loi de décroissance ne 
se manifestera plus lorsque de nouveaux pro
grès seront réalisés dans la fabrication des 
fils pour câbles métalliques d'extraction. 

G. Nous sommes d'accord avec M. Teissier et 
c'est pourquoi quatre types de cylindres ont été 
normalisés pour la machine de flexion. 
Nous en avons donné les diamètres à la ru
brique « réalisation des essais » du chapitre 
intitulé « Commentaire du chapitre Il ». 

H. Nous avons déjà dit précédemment ce que nous 
pensions de l'essai de torsion. 

1. Nous n'avons jamais rien remarqué de sem 
blable. 

J. Nous n'avons jamais rien remarqué de sem
blable et sommes du même avis que l'auteur. 

CHAPITRE V. 
Conclusions. 

Nous estimons qu'il faut pratiquer l'essai sur 
éprouvette entière coupée à la patte 'et sur les fils 
qui la composent. 

Conjuguées avec des essais et un examen phy
sique et métallographique de torons ou de fils pré
levé8 au cours de visites minutieuses , ces épreuves 
permettent de juger, de façon pertinente, l'état d'un 
câble en service. 

Nous pensons que le tracé de courbes de Laplace
Gauss et de courbes anamorphosées n'ont aucune 
utilité pratique, que les câbles soient neufs ou usa
gés. 

CONSIDERATIONS FINALES 
Les règlements administratifs et les prescriptions 

des instances officielles n'imposent aucune r ègle 
précise pour la mise hors service des câbles. 

En Belgique, comme nous l'avons dit, l'art. 43 
de l'Arrêté Royal du 10 décembre 1910 prescrit 
simplement qu'un câble .doit être déposé lorsque le 
coefficient de sécurité descend en dessous de 6. 

1 

1 

1 
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TABLEAU 1. 

Fils 2 mm clairs. 

, .. ,lh .,1 1, .. ,r .... 1,, 
11·nc.Î(lll 

1 1 
c-lt · r11J1 l11r ,· '\Jo\,·11n1• l\1oyennc 

li.! ' 111n,:.! li,, ""'' torsions 

1 333 1 1 1-1 11,2 33,3 
999 2 11ï 11,5 35,7 
604 3 1/J- 13, 2 33,2 
156 4 1-3 11,6 33,7 
386 5 lï3 12,6 ')2,5 

24 6 1 ï 1 11,3 33,4 
179 7 1;- 12, 1 31,9 
1 [ 1 8 1--

'' 
11,4 14,3 

167 9 1:-9 11,2 32,6 
406 10 i -() 11,5 'H,3 
691 l l 1,'-v 12,2 35,4 

13 12 le 11,5 W,4 
158 13 1 C j 11 34,8 
6.21 14 1 11,2 33,6 
384 15 1 9 10,8 °)1,8 
427 16 10 11,8 33,9 
136 17 1()1 11,2 29,2 
606 18 1 () 1 11,2 33,7 
876 19 191 11,5 32,8 

1051 20 '() 1 11,3 'H 
176 21 1 ()'2 10,2 33, 1 
889 22 192 10,4 32 

28 23 IQ, ' 10,6 29,2 
219 24 201 10,8 27,7 
391 25 202 10,6 :26,4 
143 26 22- 10 '.J8,2 

-- -

TABLEAU 2. 

Fils 2 mm galvanisés. 

Tension 

N° d'essai N° d 'ordre de rupture M oyenne M oyenne 

1 
kg/ mm2 fle.xions torsions 

900 1 142 11,2 37,7 
66 2 143 10,6 36,7 

870 3 144 11,6 37,4 
448 4 145 11 33,3 

1123 5 147 9,9 35,2 
633 6 148 11 39,5 

1177 7 152 10,8 38,4 
1221 8 152 10,9 37,8 
1142 9 153 10,8 33,6 
973 10 154 11 , 1 33 
165 1 l 155 9,6 35,4 
531 12 155 13,3 37,3 

1118 13 155 11 34,4 
1047 14 157 9,4 25,9 

109 15 161 10,1 33,3 
1068 16 161 11,2 35,2 

240 17 165 10,8 25,6 
1054 18 167 11, 1 37 
733 19 168 12,7 36 

1073 20 168 10,9 33,6 
970 21 173 11 33,5 

1120 22 174 11,4 35 ,6 
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L'initiative pnvee n'a pas manqué de mettre au 
point des méthodes permettant d'estimer ce coeffi 
dent de sécurité et le degré de vétusté des câbles 
en un endroit quelconque. 

C'est un état de choses favorable car, dans le 
cas inverse. le cadre dans lequel la mission du con
trôleur :levrait se cantonner serait trop reslTeint, 
entraverait plutôt que de faciliter la tâche de ce 
dernier et freinerait la recherche et le développe
ment de méthodes rationnelles, 

Fils 2 mm galvanisés. 

Tension 

N° d"essai N° d'ordre de rupture Moyenne "·~1 kg/ mm2 flexions torsions 

163 23 175 11,7 -10,3 
162 24 176 11, 1 38,5 
628 25 176 8,7 23,8 
161 26 177 11,4 37 
711 27 178 12,2 38,7 
833 28 179 10,2 34,8 
713 29 179 12, 1 37,3 
709 30 180 9,6 25.3 
113 31 180 11,6 36,3 
639 32 180 10,2 34, 1 
221 33 180 10, 1 33,4 
735 34 183 10 31 
558 35 183 10 32,8 
950 36 185 9,9 31,4 
906 37 185 9,6 ,2.1 

1184 38 187 9,9 32,9 
198 39 187 9,6 32 

1 935 40 187 10,9 34,2 
376 41 189 11 32,4 
282 42 189 10,2 33,6 

1132 43 190 10,2 32, 1 

1059 44 190 10,6 31,2 
51 45 190 10,6 34 
71 46 191 10, 1 31,8 

901 47 191 9,6 30,1 
1048 48 192 10,4 31,8 

LE_ 49 193 11 34 
6 50 193 10,3 31 ,8 

_____, 

De plus, la responsabilité du contrôleur, en cas 
de dépose prématurée aussi bien que tardive, se 
trouve <-ngagée. C'est encore un bien, parce que 
cette situation impose une vigilance toujours en 
éveif. stimule les progrès, procure de légitimes sa
tisfactions. 

Reportant nos pensées vers Alfred de Vigny, nous 
pensons que cette responsabilité constitue la gran
deur et les servitudes de la prévention des acci
dents en général. 

Fils 2 mm galvanisés. 
Tension 1 N" d · N° d"ordre de rupture Moyenne Moyenne 

1 

essai 

kq/mm 2 flexions torsions 

534 51 193 11,4 33,5 
502 52 193 9,8 33,2 

1244 53 193 9,3 30.6 
1085 54 194 10,5 32,7 
1003 5.5 195 11,5 22,9 
327 56 197 9 31 

1 
592 57 197 9,7 32,5 

1 
141 58 198 9,6 34 
440 59 198 9,9 32,7 

1 382 60 198 10,6 31,5 
791 61 199 9,5 31,2 
187 62 200 9,5 27,3 
693 63 201 9,6 29,5 
601 64 202 10,3 30,1 
580 65 202 10,9 31,8 

1250 66 203 9 29,9 
263 67 203 10 26,8 
688 68 205 9,7 29,6 
116 69 205 10,4 30,9 
563 70 205 10,6 31,9 
959 71 206 9,3 28,4 
731 72 207 10, 1 30,6 
185 73 208 9,8 .30,2 
857 74 210 9,9 30,6 

56 75 211 9,7 29,2 
754 76 212 10,6 30,1 

1 

1 

184 77 213 9,3 29,2 J 
794 78 214 9,9 31, 1 

-

SAMENVA TTING 

De auteur hrengt commentacir uit op de bi;drage 
van de heer Paul TElSSJER, Burgerli;k mijningè
nieur : « De beproeving van kahels draad voor 
draad ». Deze studie verscheen in de « Annales des 
Mines » (verzameling van hï;dragen en documen
Leri over de mijnijverheid en ·over de kunslen en 
wetenschappen die ermede in vèrhand slaan) uit
gegeven te Parijs, blz 25 van cle eerste afleverinçJ 
van t949. 

Het doel van de uiteenzetting is de aandacht te 

vestigen op een methode die zou toelaten te oorde
len over de kwaliteit van de ophallkahels in nieuwe ---siaat, evenals over de graad van veroudering na een 
zekere diensttijd, en zodoende het ogenhl{k te be
palen waarop de kahels twijfelachtig worden en 
moeten worden afgelegd. 

Huidig commentaar we1·d opgestelcl rekening 
lwuclencl met du doel van essentieel pmktischen 
aard. 




